
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 

COORDINATION NATIONALE DE 

RENFORCEMENT DU SYSTÈME 

COMMUNAUTAIRE EN RDC 

« CNRSC » 

Secteur : Santé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2017  

RAPPORT DE MISSION DE PLAIDOYER SUR LA 

MOBILISATION COMMUNAUTAIRE A L’ACCES GRATUIT DES 

COMMODITES ANTIPALUDIQUES ET LA LUTTE CONTRE 

LEUR VENTE ILLICITE REALISE A GEMENA DANS LA DPS DU 

SUD-UBANGI DU 20 AU 27 DECEMBRE 2017 



 

1 

I. INTRODUCTION  

Dans le cadre de la mise en œuvre du Nouveau Modèle de Financement du Fonds 

Mondial NMF volet Paludisme ; les commodités antipaludiques (ACT, TDR et 

MILD) sont gratuites dans les Hôpitaux Généraux de Référence, les Centres de 

Santé de Référence, les Sites de Soin Communautaires ainsi que dans les 

Structures Médicales Intégrées, dans le but de réduire la mortalité et la morbidité, 

dues entre autre à la faible fréquentation des Formations Sanitaires précitées par 

la population et l’ignorance de la gratuité des intrants antipaludiques, prônée par 

le Gouvernement de la République à travers son partenaire Fonds Mondial (FM). 

Cependant, il a été constaté des ventes des commodités antipaludiques avec logo 

Sanru dans certains milieux ; notamment : les marchés publics et autres endroits 

non encore identifiés. 

 

C’est dans ce cadre, que la Coordination Nationale de Renforcement du Système 

Communautaire, CNRSC en sigle, en sa qualité de SR Spécifique du PR SANRU, 

a organisé une Journée  de Plaidoyer auprès des Décideurs Polico-Administratifs 

au niveau provincial (Gouvernement provincial, Assemblée provinciale) ainsi 

qu’au niveau local (l’Administrateur du Territoire, Chefs des Quartiers, des Chefs 

Religieux et  Leaders Communautaires), en vue d’améliorer  l’accès de la 

population  à la gratuité des commodités antipaludiques aux Formations 

Sanitaires, tel que prôné par le Gouvernement et ses Partenaires FM/SANRU. 

Sur Ordre de mission collectif N°011/NMF PALU/CNRSC-SANRU du 

12/12/2017, Mr Christian LUZOMBE (M&E) et Madame Neil MBUSONGE 

(Comptable/Financier/Admin) ont été désignés pour effectuer une mission de 

service dans la DPS/Province du Sud-Ubangi du Mercredi 20 au Mercredi 27 

Décembre 2017. 

L’Objet de cette mission était de faire un Plaidoyer de la mobilisation 

communautaire sur la gratuité des commodités antipaludiques et la lutte contre 

leur vente illicite.  
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II. LES OBJECTIFS POURSUIVIS. 

II.1. Objectif général 

Contribuer à  la réduction de la mortalité et la morbidité maternelle et infantile 

due au Paludisme par le renforcement de la participation communautaire en 

République démocratique du Congo 

II.2. Objectifs spécifiques. 

➢ Impliquer les Décideurs politico-administratifs tant au niveau  provincial 

que local  afin de trouver solution au problème  de la vente de commodités 

des antipaludiques gratuits dans les provinces ; 

➢ Impliquer les leaders communautaires et religieux dans la sensibilisation de 

l’adhésion  à la gratuité des commodités antipaludiques  

➢ Prendre des mesures qui s’imposent pour mettre fin à cette vente illicite à 

tous les niveaux ; 

 

II.3. CIBLES 

Cette séance  de plaidoyer vise :  

- Les Décideurs politiques (Gouverneur, Président de l’Assemblée 

Provinciale ; président de la commission Socioculturelle ; l’AT et Chefs 

des Quartiers) ; 

- Décideurs sanitaires : CD, MIP, B5;MCP, MCZ, MDH).  

- La Police Nationale ; 

- Les FARDC ; 

- Les Chefs Religieux ; 

- Les Leaders Communautaires. 
 

II.4. RESULTATS ATTENDUS 

- Implication effective des Décideurs politico-administratifs tant au niveau  

provincial que local dans la lutte contre la vente illicite des commodités 

antipaludiques et autres intrants;   

- Implication des Chefs religieux et des Leaders communautaires dans lutte 

contre la vente illicite des commodités antipaludiques et autres intrants;   

- La vente des commodités antipaludiques est arrêtée 

 

III. DEROULEMENT 
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Départ de Kinshasa à Gemena  

Le 20/12/2017, le rendez-vous était donné Par la Compagnie aérienne CONGO 

Air Ways, pour arriver à l’Aéroport International de N’DJILI à 6h00. 

Ainsi le décollage a eu lieu à 9h15 pour Gemena. 

A 11h40’, l’appareil de Congo Air Ways avait atterri sur l’Aéroport de Gemena.  

La  forte délégation composée des Délégués de la CNRSC Sud-Ubangi et des 

Délégués de Son Excellence Monsieur le Ministre Provincial en charge de Santé, 

était présente pour accueillir les Facilitateurs Centraux. 

Les Facilitateurs Centraux furent conduits dans leur cadre réservé pour leurs 

séjours. 

Présentation des civilités 

A 13h00’, les Facilitateurs et les Membres de la CNRSC Sud-Ubangi étaient reçus 

par Son Excellence Monsieur le Ministre Provincial en charge de la Santé. Dans 

leurs échanges, les Facilitateurs ont exposé brièvement les Termes de Référence 

de leur mission, en commençant par l’historique de la CNRSC. 

Dans son mot, Son Excellence Monsieur le Ministre a loué ce Projet tout en 

encourageant le Partenariat SANRU-CNRSC pour l’extension des autres activités 

du Projet dans sa Province. 

Il a rassuré son implication personnelle pour le déroulement et la réussite de cette 

activité qui vient donner une réponse aux problèmes majeurs de sa Province, il 

s’en est suivi de l’harmonisation de l’agenda par rapport aux intervenants et 

interventions. 

 
Echange avec son Excellence le Min               Echange avec le CD                  Echange avec le MIP 
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Après le Cabinet de Son Excellence, la délégation s’est dirigée à la DPS du Sud-

Ubangi. 

Le Chef de Division Provinciale de la Santé avait lui aussi réservé un accueil 

chaleureux à la délégation de la CNRSC.Des échanges très techniques ont eu lieu 

dans son bureau et il a reconnu que cette activité constituait une occasion pour 

eux de pouvoir atteindre toutes les parties prenantes concernées par ce fléau.  

La délégation de la CNRSC s’est rendue chez le Médecin Inspecteur Provincial. 

Pendant les échanges, dans son mot, le MIP a apprécié cette activité tout en 

souhaitant l’extension des autres activités notamment de suivi communautaire 

dans sa DPS.  

 

Pour clôturer la délégation de la CNRSC s’est rendue aux installations de la 

représentation de l’Antenne de leur Partenaire SANRU GEMENA. 

Pendant les échanges, il y eu aussi harmonisation de l’agenda par rapport aux 

plages. Le Chef d’Antenne SANRU GEMENA a manifesté l’intérêt majeur de 

cette activité qui réunissait les Décideurs Politico-Administratifs, les Leaders 

Communautaires et les autres parties prenantes. Pour lui, cette activité était une 

opportunité pour pouvoir s’adresser directement aux cibles souvent  difficiles à 

atteindre. 
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JOURNEE DE PLAIDOYER, le 21/12/2017 

Accueil, Mot de bienvenue et présentation des participants  

09H15, après l’hymne nationale, prenant 

la parole, le modérateur a souhaité la cordiale 

bienvenue à tous les participants et les a 

remerciés pour avoir favorablement répondu à 

l’invitation lancée par Son Excellence 

Monsieur le Ministre Provincial de la Santé 

Publique du Sud-Ubangi sur la journée de  

Plaidoyer pour la mobilisation  

communautaire sur l’accès à la gratuité des 

commodités antipaludiques de SANRU(FM) 

et leur vente illicite. 

Mot d’ouverture 

Pour sa part, Son Excellence Monsieur le Ministre  Provincial en Charge de la 

Santé a félicité la CNRSC et son Partenaire SANRU ASBLpour avoir organisé 

cette Journée de Plaidoyer qui vient contribuer à la réduction de la mortalité et 

morbidité dues au Paludisme dans sa Province. 

Il a ensuite exhorté les participants à capitaliser et relayer  le message  dans leurs 

bases pour l’accès à la gratuité des commodités antipaludiques  primo, secundo 

pour en dénoncer les vendeurs, tertio pour décourager ces inciviques. 
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Présentation de TDR 

Le Facilitateur Central a commencé cette plage par la  présentation de la CNRSC, 

le Montage Institutionnel du Système Communautaire ancré au Système  Sanitaire 

National et il a ensuite fait la lecture des Termes de Référence contenant les 

éléments ci-après : 

▪ Le contexte et justification ; 

▪ Les Objectifs poursuivis ; 

▪ Les cibles ; 

▪ Les stratégies de mise en œuvre ; 

▪ Les résultats attendus ; 



 

7 

▪ Les Participants. 

 

 Chaine d’approvisionnement des intrants Palu 

Le Chef d’Antenne SANRU GEMENA a présenté le circuit de distribution et 

d’approvisionnement des intrants par cette manière: 

Acheminement intrants FM vers ZS Sud Ubangi 

Du PR SANRU vers CDR CAMENEGemena 

DE CDR CAMENE 

GEMENA 

vers LISALA VIAANTENNE SANRU 

DE CDR CAMENE 

GEMENA 

Vers 8 

Zones de 

Santé 

Bogose Nubea 

Bominenge 

Ndage 

Bulu 

Mbaya 

Budjala 

Tandala 

Gemena 

DE CDR CAMENE 

GEMENA 

vers CDI BWAMANDA 

DE CDI BWAMANDA Zongo 
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Vers 8 

Zones de 

Santé 

Libenge 

Mawuya 

Boto 

Kungu 

Tandala 

Bangabola 

Bokonzi 

 

 
 

Argumentaire sur le Plaidoyer 

Prenant la parole, le Facilitateur Central a parlé de l’objectif de cette  journée qui 

consiste à sensibiliser  les APA, les leaders religieux et communautaires sur la 

problématique du faible niveau de fréquentation et de l’accès aux commodités 

antipaludiques dans les  structure sanitaires par  la communauté d’une part, et la  prise 

de mesure d’éradication de tout cas de vol par un engagement ferme des Autorités 

politico-administratives d’autre part.  

L’intervenant a rappelé le rôle que chaque participant devra jouer pour la 

mobilisation communautaire sur l’accès à la gratuité des commodités antipaludiques 

afin d’arrêter  l’hémorragie sur le vol et vente illicite dans les marchés et autres 

endroits non encore identifiés. Par ailleurs, avec un ton vibrant et à la langue locale, 

le Facilitateur Central a incité les Participants à s’approprier de la Lutte contre le 

Paludisme en fréquentant les HGR, les CSR, les Formations Sanitaires Intégrées et 

les Sites de Soins Communautaires pour accéder gratuitement aux commodités 
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antipaludiques mais aussi  en dénonçant les vendeurs desdites commodités avec logo 

SANRU. 

Il a présenté les Actions à entreprendre en cas d’une situation de vente illicite des 

commodités antipaludiques, c’est-à-dire  MILD avec logos SANRU, TDR ou ASAQ 

toute tranche d’âge confondue. 

❖ A la Communauté  

- Alerter le poste de la police le plus proche ; 

- Refuser tout  achat des commodités antipaludiques avec logos SANRU ; 

❖ Au Décideurs Politiques 

 

- Prendre des mesures visant à décourager  pour éradiquer toute vente illicite 

des  commodités antipaludiques ; 

- Sanctionner tout incivique coupable de vol ou détournement des commodités 

antipaludiques  

 

 

 Echanges 

Questions 

Q1 : Faudrait-il arrêter un vendeur 

des Commodités antipaludiques avec 

logo Sanru dont les numéros des lots 

sont d’origine d’autres Provinces ? 

Q2 : Comment s’avoir qu’on a 

bénéficié gratuitement des 

commodités antipaludiques tant 

qu’on nous fait payer la facture aux 

FOSA ?  

Q3 : Quant aux FOSA privées où on 

fait payer pour ces Commodités avec logo Sanru, que faire ? 

Q4 : S’il s’avère que le vendeur soit un prestataire de la CDR, BCZS, HGR, CSR, 

CS, SSC, qu’allez-vous faire ? 
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Réponses 

R1 : Oui, pcq il s’agit des médicaments 

destinés gratuitement à la population 

congolaise. 

R2 et R3 : Exiger les détails sur la 

facturation et ne payer que pour les 

rubriques autres que les commodités 

antipaludiques. 

R4 : Il sera sanctionné sur le plan 

administratif et judiciaire. 

  

Signature des Actes d’engagement  par  les différentes parties prenantes 

Cette séance était objective et décisive engagées devant : 

- Le Représentant du Gouvernement Provincial, Son Excellence Monsieur le 

Ministre Provincial de la Santé ; 

- Le Représentant de l’Assemblée Provinciale, Honorable Député Provincial 

délégué ; 

- Le Représentant du Procureur de la République Près le Parquet de Grande 

Instance de Gemena, le 2ème Substitut du Procureur ; 

- Le Représentant de la CNRSC, le Facilitateur Central ; 

- Le Représentant du PR SANRU, le Chef d’Antenne SANRU GEMENA ; 

Toutes ces parties prenantes ont signé l’Acte d’Engagement Ferme de mobiliser la 

population à fréquenter les CSR et les SSC afin d’accéder à la gratuité des 

commodités antipaludiques et d’en dénoncer tous les cas de vol et de la vente 

illicite avec logo SANRU. 
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Signature de l’Acte d’engagement par le                     Signature par le Chef du Territoire 

Commissaire Provincial de la Police 
 

Enfin, cette plage s’est clôturée par la signature  et remise de l’Acte d’Engagement par Son Excellence 

Monsieur le Ministre Provincial en charge de la Santé du Sud-Ubangi 

 

Il s’en est suivi de la signature des Actes d’engagement des autres parties prenantes(leaders 

communautaires, Religieux, DGM, l’ANR et Autorités Sanitaires. 
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Une photo de famille et de souvenir a été prise pour immortaliser les Engagements pris en faveur de la 

population du Sud-Ubangi 

RESULTATS 

- La journée de Plaidoyer était présidée par Son Excellence Monsieur le 

Ministre Provincial en Charge de Santé. 

- Les Actes d’Engagement ont été signés par toutes les parties prenantes ; 

- Un Comité de suivi de l’Application des Engagements a été constitué et 

mis en place sous la Coordination du Gouvernement Provincial 

(Gouverneur de Province, Ministre de la Santé, la CNRSC Sud-Ubangi,… 

-  PARTICIPANTS 

59 Participants ont répondu présents sur 59 participants attendus, soit un taux de 

participation de 100%, dont 15 femmes et 44 hommes. 

 

IV.1. FORCES 

- La disponibilité des Autorités Politico-Administratives a permis à conclure 

l’Acte d’Engagement ; 

- L’engouement avec lequel les différentes parties prenantes ont répondu à 

l’invitation du Ministre Provincial de la Santé Publique du Sud-Ubangi a 

montré l’intérêt que les Participants ont manifesté pour l’appropriation de 

l’activité ; 

- L’implication active de l’Antenne SANRU GEMENA ; 
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- Le leadership de la CNRSC Sud-Ubangi a facilité l’implication et la 

participation active des Autorités Politico-Administratives et des autres 

parties prenantes dans l’activité ; 

- La tenue de la première réunion du Comité de suivi des Engagement à la 

DPS Sud-Ubangi, présidée par Son Excellence Monsieur le Ministre 

Provincial. 

- Au menu, identification des stratégies et mesures à prendre. 

 

IV.2. FAIBLESSES 

 

- Manque de collation de transport pour les participants ; 

- Absence du Projet NMF PALU SANRU-CNRSC dans son volet Suivi des 

Activités Communautaires dans la DPS du Sud-Ubangi (Zone de Santé, 

Aires de Santé et SSC) appuyées par le PR SANRU ; 

- L’inexistence des SSC dans certaines Aires de Santé de Zones de Santé  de 

la DPS du Sud-Ubangi; 

 

IV.3. RECOMMANDATIONS 

- Au PR SANRU de budgétiser prochainement la collation de transport pour 

les participants ; 

- Au PR SANRU d’étendre les Activités du Projet NMF PALU SANRU-

CNRSC son volet Suivi des Activités Communautaires dans la DPS du 

Sud-Ubangi (Zone de Santé, Aires de Santé et SSC) appuyées par le PR 

SANRU ; 

- Au Ministère Provincial de la Santé et au PR SANRU d’implanter les SSC 

dans les Aires de Santé de Zones de Santé  de la DPS du Sud-Ubangi non 

couvertes; 

 

IV. CONCLUSION 

En dépit de toutes ces forces, faiblesses et recommandations, il sied , donc, de dire 

que la Journée de Plaidoyer sur la mobilisation communautaire à la gratuité des 

commodités antipaludiques et la lutte contre leur vente illicite que la CNRSC en 

sa qualité de SR Spécifique du PR SANRU, a organisé dans la Ville de GEMENA, 

DPS du Sud-Ubangi, le Jeudi 21 Décembre 2017, de 10h30 à 14h00’, dans la salle 

de réunion de la paroisse de Sainte ELISABETH, a bel et bien eu lieu et s’est 

déroulée dans un climat apaisé, s’est terminée par le mot de clôture de Son 

Excellence Monsieur le Ministre Provincial en Charge de la Santé et Recherches 

Scientifiques du Sud-Ubangi. 
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Retour à Kinshasa 

A 11h55’ l’appareil de la Compagnie Aérienne Congo Air Ways avait décollé de 

GEMENA à Kinshasa via Mbandaka. 

A 15H05’, ce fut l’atterrissage à l’Aéroport International de N’djili. 

Fait à Kinshasa, le 29 Décembre 2017 

 

POUR LA CNRSC  

LES FACILITATEURS CENTRAUX 

 

Neil MBUSONGE                                                      Christian LUZOMBE 


